
 

 

Notice des livrables du groupe de travail « Renforcement du pouvoir d’agir » 
du Cocolupa 

 

Ce poster et ces fiches pratiques ont été produits dans le cadre du groupe de travail 
« Renforcement du pouvoir d’agir » du Comité national de coordination de lutte contre la 
précarité alimentaire (Cocolupa). Cette instance et ses groupes de travail sont animés par les 
services de la Direction générale de la cohésion sociale du Ministère du Travail et des Solidarités. 

Une analyse menée en 2023 par un précédent groupe du Cocolupa a montré que la 
participation des personnes concernées, bien que réelle, reste fragile et que les structures sont 
inégalement outillées pour la renforcer (lire le rapport produit par le GT5 – Rendre la politique 
de lutte contre la précarité́ alimentaire participative et inclusive en co-construction avec les 
personnes concernées). 

Un questionnaire diffusé en janvier 2026 a obtenu près de 600 réponses de structures 
travaillant dans le champ de la précarité alimentaire (têtes de réseaux associatifs, associations 
locales, centres communaux et de l’action sociale, etc.). Cette enquête a mis en lumière le 
besoin de définir plus concrètement la notion de pouvoir d’agir et de diffuser des pratiques 
concrètes ayant démontré leur capacité à renforcer le pouvoir d’agir des personnes concernées 
par les dispositifs de lutte contre la précarité alimentaire.  

Sur base de ces retours, le groupe de travail a choisi d’élaborer des outils utiles, concrets, 
accessibles au plus grand nombre sous la forme d’un poster et de fiches pratiques.  

Ils peuvent être utilisés ensemble ou séparément :  

• Un poster, établissant des principes fondamentaux de l’accueil, dont le respect 
constitue le socle nécessaire pour permettre le renforcement du pouvoir d’agir. Ce 
poster peut être affiché dans les locaux des structure, visibles par toutes et tous. Il 
s’adresse en effet tant aux personnes concernées qu’aux membres des associations. 

• Des fiches pratiques explicitant des bonnes pratiques pour renforcer concrètement le 
pouvoir d’agir des personnes accueillies. Ces fiches pratiques visent à promouvoir les 
échanges au sein de votre équipe : en ouverture de chaque fiche, quelques questions 
sont proposées pour initier les échanges. Vous pouvez bien sûr compléter les fiches 
d’autres questions et d’autres bonnes pratiques, un modèle vierge est disponible à la fin 
du document. Si le temps vous manque, vous pouvez également lire simplement ces 
fiches de manière individuelle ou collective, pour vous en inspirer ! 

Le mot du groupe de travail 

Notre groupe de travail est composé de citoyens, de militants, de représentants de structures 
associatives et institutionnelles. Notre mixité a permis de croiser les regards et les vécus et a 
fait la richesse de nos échanges. Nous avons été accompagnés par des intervenantes 
extérieures, afin de garantir un cadre d’échange neutre et bienveillant. Ce cadre nous a permis 
de dialoguer librement, à partir de nos expériences, sans nous censurer. 

https://solidarites.gouv.fr/le-comite-national-de-coordination-de-la-lutte-contre-la-precarite-alimentaire-cocolupa
https://solidarites.gouv.fr/cocolupa-1er-cycle-de-travail
https://solidarites.gouv.fr/cocolupa-1er-cycle-de-travail
https://solidarites.gouv.fr/cocolupa-1er-cycle-de-travail


Nous nous sommes réunis en présentiel pendant trois journées pour explorer la notion de 
pouvoir d’agir et identifier des bonnes pratiques pouvant être mises en œuvre dans nos 
structures. 

Nous sommes conscients que le pouvoir d’agir est un sujet complexe. Nous n’avons pas toujours 
été d’accord sur tout. Ce poster et ces fiches constituent donc avant tout une proposition : des 
pistes, des conseils, des repères, qui ne pourront évidemment pas être transposés de manière 
identique dans chaque structure. C’est une invitation humble à chercher à améliorer ses 
pratiques, quelle que soit la place qu’on occupe dans sa structure.  

Tout au long de nos travaux, nous avons également porté une attention particulière aux moyens 
humains et matériels contraints dans lesquels évolue le secteur associatif. Cette inquiétude et 
cette vigilance ont accompagné l’ensemble de nos échanges. 

Nous espérons que ce travail sera utile à celles et ceux qui en prendront connaissance. Le 
Ministère et chaque représentant du groupe s’engage à le porter, le diffuser mais cela ne repose 
pas que sur nous : le pouvoir d’agir c’est un travail de longue haleine, à faire vivre ensemble 
constamment.  

Nous espérons recevoir des retours et serions heureux de pouvoir en discuter.  
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